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présents : 18

VILLE DE GRIGNY - RHÔNE
Extrait du registre des délibérations

du Conseil municipal

Séance du 9 décembre 2022 Président : M. Xavier ODO

Secrétaire(s) : Mme Victoria MARI.

Présents : Mmes – MM. :
Xavier  ODO,  Isabelle  GAUTELIER,  Najoua  AYACHE,  Victoria  MARI,  Frédéric
SERRA,  Irène  DARRE,  Christophe  CABROL,  Marie-Claude  MASSON,  Djamal
MESAI-MOHAMMED, Nathalie COURREGES, Hervé NOUZET, Olivier CAPELLA,
Delphine FAURAND, Théo VIGNON, Roland DÉCOMBE, Daniela SEIGNEZ, Monji
OUERTANI, Arnaud DEROUBAIX

Ont donné procuration : Mmes – MM. :
Guillaume  MOULIN à  Hervé NOUZET,  Florian  RAPP à  Frédéric  SERRA,  Maria
MARTINEZ à  Marie-Claude  MASSON,  Amar  MANSOURI à  Théo  VIGNON,
Charlotte  MARLIAC à  Olivier  CAPELLA,  Maxime  MONTET à  Najoua  AYACHE,
Aurélie  FRONTERA à  Isabelle  GAUTELIER,  Chloé  OLLAGNIER à  Christophe
CABROL,  Florian  CAMEL à  Irène  DARRE,  Pia  BOIZET à  Roland  DÉCOMBE,
Jérome BUB à Monji OUERTANI

RÈGLEMENT  INTÉRIEUR  DU  PERSONNEL  COMMUNAL  LA  VILLE  DE
GRIGNY 

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le règlement intérieur du personnel communal adopté par délibération du Conseil
municipal n°17-129 du 13 décembre 2017 ;
Vu l’avis favorable, à l’unanimité, du comité technique et du comité d’hygiène, de
sécurité et des conditions de travail du 28 novembre 2022 ;
Le rapporteur expose à l’assemblée qu’une refonte du règlement intérieur régissant
le  fonctionnement  des services et  reprenant  les droits et  obligations des agents
municipaux  était  nécessaire  pour  prendre  en  compte  l’évolution  de  la
réglementation. 
Vu le règlement intérieur ci-joint ;
Après avoir entendu le Rapporteur et délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL
APPROUVE le nouveau règlement intérieur ci-joint, qui annule et remplace toute
version antérieure ;
DÉCIDE que ce nouveau règlement entrera en vigueur au 1er janvier 2023.

A l'unanimité des suffrages exprimés par 24 voix pour.
5 abstentions 

 
Pour extrait conforme,

Le Maire
Xavier ODO

La secrétaire
Victoria MARI
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